
Le 1er juin, la Direc on a mis en œuvre l’accord sur les mesures d’accompagne-

ment BDDF. 

Comme le craignait la CFDT, les dysfonc onnements apparaissent déjà, au 

grand dam des OS signataires : 

Salariés mécontents, forma ons qui tardent à venir, ou ls informa ques régu-

lièrement en panne ou qui sont obsolètes, peu ou pas de passerelles entre les 

différentes en tés, pas de visibilité en termes d’évolu on de carrière, salariés à 

qui l’on interdit le moindre « clic » … la liste est loin d’être exhaus ve. Et nous 

n’en sommes qu’au début !!! 

La CFDT ne s’est pas trompée en refusant de cau onner la Direc on 
au travers d’un accord qui est très loin de sa sfaire les salariés. 

En effet, pour mémoire, ce plan engendre :  

 La classifica on des salariés  

 La ségréga on géographique  

 La suppression de postes 

 L’augmenta on de votre charge de travail  

 Une baisse de la qualité que vous souhaitez offrir à vos clients 

 

Et tout cela pourquoi ? SG veut se débarrasser des salariés qui ne l’intéressent 

plus pour faire des économies sur leur dos et distribuer 75,3% de nos résultats à 

ses ac onnaires (alors que la moyenne  européenne est de 40%). 

Vous avez été très nombreux à nous témoigner des messages d’encourage‐

ment et à nous féliciter pour notre non signature. Merci à chacun d’entre vous 

pour votre sou en.  

La rentrée s’annonce d’ores et déjà difficile, mais plus que jamais la 
CFDT  est déterminée à défendre vos droits, vos emplois et votre 
pouvoir d’achat. 

En a endant nous vous souhaitons à toutes et tous de bonnes va‐
cances amplement méritées. 
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PLAN DE TRANSFORMATION : 

LA SOUPE À LA GRIMACE ! 



Élargissement du dispositif de don de jours de repos...oui mais pas trop ! 
 

Depuis le 17 février 2018, la loi sur le don de jours de repos a évolué et ouvre le disposi f au bénéfice des 

proches aidant de personnes en perte d’autonomie ou présentant un handicap.  

La CFDT, lors de la réunion prévue à mi-parcours de notre accord a demandé à ce que ce e évolu on lé-

gisla ve soit appliquée à Société Générale. Nous nous sommes appuyés  également sur un des points de 

l’accord sur les condi ons de vie au travail qui faisait ressor r une certaine volonté de la Direc on sur le 

sujet : « la prise en compte des salariés aidant quo diennement un proche rendu dépendant par l’âge, la 

maladie ou le handicap est un enjeu pour l’entreprise…. ».  

Sans surprise, la Direc on  propose uniquement d’élargir le disposi f aux conjoints (mariage, pacs) et aux 

enfants de conjoints dans le cadre des familles recomposées.  

La Direc on considère qu’elle est déjà mieux-disante. La CFDT précise que certes Société Générale l’est 

par rapport à l’accord ini al mais moins par rapport à la loi.   

Pour la CFDT, ce disposi f doit pouvoir bénéficier au plus grand nombre,  ce qu’elle défendra  au re‐

nouvellement de l ‘accord, fin 2019. 

BONNES VACANCES ! 

 

Mes droits j’y tiens, aujourd’hui j’adhère 
 

Adhérez en ligne, c’est pra que 

www.cfdt-sg.fr/adhésion.html 


